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ROUBAIX, LE 14 MAI 1893. 

tiOOVEINEMENT IMPERSONNEL 
Il y a hui t jours , on annonçai t une trè s 

grave malad ie de la reine Vic tor ia , aujour
d'hui on par le de son abdicat ion poss ible . 

R ien n'est venu confirmer l 'une ou l'autre 
de ces in format ions , e t déjà les imag inat ions 
s 'enflamment, déjà l'on ins inue qu'un chan
g e m e n t de r è g n e pourrait entra îner une mo
dification dans la polit ique ex tér i eure suivie 
par la Grande-Bretagne . 

On ne saurait trop mettre l 'opinion en 
garde contre de pare i l l es i l lus ions : il n'y 
aurait que mécomptes à recuei l l ir dans cet te 
vo ie . 

Et vra iment , l'on s'étonne que ces r u 
meurs puissent se faire jour dans la presse 
française , au l e n d e m a i n m ê m e de l 'expé
r ience si déc i s ive que notre pays v ient de 
faire ponr l a v ingt i ème fois peut-être au 
cours de ce s ièc le , d e l ' a d m i r a b l e p e r m a n e n c e 
de vues de la diplomat ie britannique. 

Comment ! l es l ibéraux ont à peine rem
placé l e s conservateurs au pouvoir, qu'on les 
a vus auss i tôt chausser l es bottes de leurs 
prédécesseurs dans toutes l e s quest ions i n 
ternat ionales pendantes . 

Quoique séparés d'eux e t par leurs décla
rat ions antér ieures e t par les tendances plus 
ou moins avancées de leur programme, i l s 
épousent , sans la moindre hés i ta t ion , l es 
tradit ions ex tér ieures de lord Sal isbnry : 
qu'il s 'agisse do l'Ouganda ou de l 'Egypte , 
M. Gladstone e t lord Rosebery t iennent e x 
actement la m ê m e l igne de conduite que le 
chef de leurs adversa ires . 

Et ce qu'on n'a pas obtenu de la substi
tut ion d'un personnel d'hommes d'Etat à un 
autre par l a volonté de la nat ion ang la i se , 
on l 'at tendrait du hasard qui appel lerait l e 
prince de Gal l e s à remplacer sa mère ! 

Le rêve es t peut-être séduisant ; il n'est 
qu'un rêve , cependant , et l e plus trompeur 
de tous . 

Croire que les l i ens où les affections de fa
mi l l e peuvent ê tre d'un poids quelconque dans 
les résolut ions de la diplomatie britannique, 
c'est tout un iment se figurer qu'on peut re
met tre le monde au point où il étai t sous 
Charles Ier. 

La re ine V ic tor ia a été forcée d'accepter 
de la major i té régnante à la Chambre des 
c o m m u n e s , e t un premier minis tre qui n e lui 
e s t point cher , e t jusqu'à des dames d'hon
neur dont e l l e ne voulait pas . 

Si son successeur éprouvait la fantais ie 
d'avoir une opinion à lui sur l 'orientation à 
donner aux affaires é trangères du R o y a u m e -
Uni , tous l es partis se met tra ient bien vi te 
d'accord pour le ramener à une conception 
plus modeste de son rôle . 

vra isemblables n'avaient guère tronvé de [ d e la résolut ion du souverain de n e pas se 
crédit. E l l e s n'en auront pas moins joué un I la i sser décourager par une défaite apparente 
rôle importanujsi c'est à e l l es qu'il faut attri-J au scrutin et de tenter tous les moyens cons-
buer la harangue prononcée par Gui l laume IL | t i tut ionnels d'amener une majori té à ses 

Dans cet te manifes tat ion du souverain , 
tout est d igne d'attention, pour n e pas dire 
extraordina ire . 

L'occasion et le l ieu, tout d'abord. C'est sur 
l e champ de manœuvres du Tempelhof, après 
avoir ass is té aux exerc ices de la garnison , 
que l 'empereur a rassemblé autour de lui lea 

v u e s * En ce cas , ce serai t la promesse con
di t ionnel le de négociat ions avec le centre sur 
la base du Do ut des, c'est-dire d'une sér ie d e 
concess ions , po l i t ico-re l ig ieuses en échange 
du vote de l a loi 

Faut- i l y voir , au contraire , une menace 
. . . . à peine déguisée? Gui l laume II entend- i l par 

officiers généraux e t leurs é ta ts -majors e t [ce t e r m e : « tout ce qui est e n m o n pouvoir» 
leur a adressé ce petit discours. [quelque prérogat ive réservée de sa souve 

LA CAMPAGNE ÉLECTORALE ALLEMANDE 
Tout l e monde , e n A l l e m a g n e , du haut en 

bas de l ' j che l l e , e s t i m e que, sur le terrain 
des é l ec t ions c o m m e e n cas de guerre , la 
mobi l i sa t ion n e saurait ê tre trop rapide et 
qu'il importe de prendre une offensive immé
diate . L'empereur partage ce sent iment . Il 
n'a pas voulu la i s ser p laner un seul instant 
l e moindre doute sur l 'état d'esprit avec 
lequel i l env i sage la crise actuel le . 

On avai t fait courir l e bruit qu'il avait for
t e m e n t hés i té à sanct ionner l a disso lut ion, 
qu'il aurait de beaucoup préféré un accom
m o d e m e n t in extremis. On avait raconté 
que le chance l i er de Caprivi s'était cru obl igé 
d e lui remet tre sa démiss ion pour lui la i s ser 

Sans doute, Gui l laume II a toujours a imé 
surprendre ses sujets e t l'Europe e n chois i s 
sant , pour promulguer ses vues sur une ques
tion à l'ordre du jour , un auditoire de ren
contre et de hasard. C'est à la Diète de Bran
debourg, c'est à un banquet à l 'hôtel du Kai-
serhof, qu'il s'est plu à promulguer, tantôt 
s e s desse ins pol i t iques immédiats , tantôt 
quelqu'une de ces m a x i m e s g é n é r a l e s où il 
dépose le secret de sa doctr ine d'Etat. 

Toutefois , si nous ne nous trompons, c'est 
la première fois, depuis l e règne de Fré 
déric-Guil laume IV,qu'un souverain pruss ien 
prend l e s officiers d'un corps de troupes sous 
les armes pour l es confidents de sa pensée 
gouvernementa le . On ne saurait rapprocher 
de cet te innovat ion la coutume passée e n loi 
de prononcer a u x récept ions du premier de 
l'an ou au j o u r de la fête des Ordres, quel
ques paroles de polit ique g é n é r a l e adressées 
aux chefs de l 'armée e t aux officiers g é n é 
raux, 

Outre que le caractère eu quelque sor te 
purement cérémonia l de ces fonct ions de 
cour se communique au discours impérial e t 
le réduit à ce qu'on pourrait appeler, sans 
manquer de respect , un t issu de banal i t é s 
tradi t ionne l les , il y a b ien de la différence 
à invi ter quelques hauts personnages mil i 
ta ires à j e t e r un coup d'oeil sur les perspec
t ives de la paix du monde ou sur la marche 
probable du gouvernement de l 'A l l emagne 
pendant l 'année qui va suivre ,e t à lancer de
vant un é tat -major à peine revenu du champ 
de manœuvres un mani fes te pass ionné sur 
une cr ise ouverte et contre des partis nomi
nat ivement dés ignés . 

Car, il est imposs ible de se le d iss imuler , 
c'est là préc isément ce qu'a fait Gui l laume 
IL Comme chef suprême de l 'armée, il n'a 
pas beso in du contrese ing du chance l i er ; 
mais on peut s e demander s'il e s t const i tu-
t ionne l l ement régul ier de se prévaloir de 
cet te prérogat ive toute mi l i ta ire pour se 
l ivrer à une mani fes ta t ion d'ordre exc lus i 
vement polit ique. En tout cas , hors d'Aile 
magne , où les partis sont nature l l ement trop 
engagés dans la mê lée pour s 'é lever à une 
sere ine e t object ive impart ia l i té , il n'y a pas 
deux sent iments sur l'opportunité de cet te 
intervent ion. 

Guil laume II n'a pas m â c h é les mots 
Les paroles que noua avons sous l es y e u x 

formulent contre la major i té du R e i c h s t a g 
l 'accusation grave de n'avoir pas su penser 
patriot iquement , et le reproche assez peu 
fondé — à moins qu'il ne v i se A h l w a r d t , l e 
quel du reste n'appartient point à la major i té 
puisqu'il é tai t l'un des champions du projet 
m i l i t a i r e — d'avoir e m p l o y é dans la discus
s ion des t ermes pass ionnés peu e n usage 
parmi les gens cu l t ivés . Après un mot sur la 
dissolut ion e t sur l 'espoir d'en voir sort ir un 
Par lement disposé à voter l e projet , l 'empe-
reura ajouté que, si ce t te espérance é ta i t dé
çue , il avai t l a ferme volonté de faire tout 
ce qui est en son pouvoir pour at te indre ce 
but 

Cette phrase es t un peu vague . E l l e s e 
prête à plusieurs s ens . Faut- i l y voir s imple 

raineté , un attribut en dehors et au-dessus 
de la Constitution, quelque chose c o m m e le 
fameux art ic le 13 de la Charte de 1814 ? 
Cette interprétat ion semble , par malheur , 
trouver une certa ine confirmation dans la 
phrase par laquel le l 'empereur s e déclare 
sur de l'appui des princes confédérés , du 
peuple et de l 'armée dans cet te affaire mi l i 
taire et expr ime la confiance que la nat ion 
a l lemande ne se la i s sera pas égarer par des 
individual i tés sans mandat . 

Le terme est assez piquant, appliqué à 
des représentants qui v i ennent de perdre 
leur mandat , uniquement parce que la vo
lonté impéria le les en a privés par la disso
lut ion. C'est, de plus , toute la quest ion de 
savoir si le corps é lectoral ratifiera ou non 
l'attitude de la majori té du Re ichs tag . 

cette apn-s midi A4 heure», an ministère de la marine, 
ou il «été reçu par l'amiral Hieumer. 

Après mi entretien qui a duré environ une demi-heure, 
le ministre la conduit dans ses appartements particuliers 
o« le général Dodds a salué Mme Rieunier. 

Paris, 13 mai. — Le général Dodds, fatigué dos suites 
de son voyage a dû ajourner la visite qu'il devait faire au 
président de la République. 

Paris, l.'l eiai. — Après sa visite au ministre de la ma
nne, le général Dodds a vu l'amiral Gervais avec lequel 
il a conféré pendant une heure. 

Durant son séjour à Paris, le général anra tons les 

[et votre arme sera flère de vous, comme aujourd'hui I dinaire, maintenant ainsi la réforme inaugurée au laid 
sont fiers de lui tous ceux à qui est chère la gloire, pro-1 get de 1893. 

i che ou lointaine, de notre drapeau. 
Alors, pourquoi f Kl'UÈNE DESTEZ. 

» E rsr A T 
Séance du samedi 13 mai 

Présidence de M. CHALLEMEL-LACOCR, président. 
La séance est ouverte à i heures. i^i^i^i^K^.. »-- . «:* , ..-Î. -.-- —--» :-.- . -*.- Le Sénat adopte plusieurs projets portant ouverture et 

12^S »•» erîlrV*l'en avec le chef d'etat-major général du a n ^,2 i i 0 I 1 d e g£, t s a u minière de l'instruction publi 
nHnistere de la marine au sujet de l'organisation du q^" et des Beaux-art 

Parts, 13 mai. — D'après une édition supplémentaire L'organisât!*» coloniale 
de la Cacard?, l'entrevue du général Dodds et de l'amiral 
Rieunier a été des plus cordiales, 

inistre d " 
France , 
vient de renlie au pays et l'a assuré de la reconnais
sance nationale. 

Le côté politique de la question dahoméenne a été légè
rement effleuré dans cet entretien; un rapport détaillé 
sera deniaud ; au général pour permettre au Conseil des 
ministres de proposer, à la Chambre, la mesure que 
comporte la situation. 

La Cocarde ajoute qu'à cinq heures la conversation 
durait encore et que c'est sur ta demande du ministre de 
la marine que le président de la République a ajourné à 
lundi, l'audience qu'il devait accorder aujourd'hui au gé
nérai Dodds. 

eunier a eie des nlns cordiales i L'ordre du jour appelle la deuxième délibération surla 
Le ministre de la marine a remercié au nom de ia proposition de loi relative aux modifications à introduire 
ance, le g néral Dodds des éininents services a u i i dans I organisation coloniale. 

iyc} B ne™ uouas ues eminems services qu u | U n e | o n g u e discussion a lieu, à laquelle prennent part 
MM. Dupny, président du conseil, Isaac, rapporteur, Del-
cassé, sous-secrétaire d'Etat, Drouhet, Trarieux, Ihéve-
net, Monnet, Lenoel, Coblet, Terrier, relativement à l'ar
ticle 1er (rattachement des colonies à la marine). L'ajour
nement est mis aux voix et adopté. 

La séance est levée à six heures. 

LE GÉNÉRAL DODDS A PARIS 

'nerai a renau visue re matin au minisire ae la » «" »*»••.1.1. »"•» •"°i««» H"c UUU» "Ç "V""1»»» I»" [„„ . , . ji_ ÙIA PI1|M1|rP nm.liiiitié inv frais 
, à M. Delcassé, sous-secrétaire d'Etat aux colo-1 tous les noms. Néanmoins, nous sommes forcés d'en citer «»"«• U f , ^ u < ^ c tSmeU| j f f i t r t 

toute l iberté de décis ion. Ces invent ions peu I ment l 'express ion fort nature l l e e t l ég i t ime 

Paris, 13 mai. — Le ministre de la marine, l'amiral 
Rieunier, offrira mardi un diner en l'honneur du général 
Dodds. 

Le général Dodds assistera également au dîner qui aura 
lieu mercredi au ministère de la guerre. 

Le général a rendu visite re matin au ministre de la 
marine, à M. Delcassé, sous-secrétaire d'Etat aux colo
nies, i M. Cb. Dupuy. président du conseil et enfin à 
M. Burdeau qui, en qualité de ministre de la marine, 
confia au colonel Dodds la conduite des opérations au 
Dahomey. 

C'est M. BurJeau qui a nommé le colonel Dodds an grade 
de général. 

Ce matin, de nombreux journalistes se sont présentés 
à l'Hôtel du Danube, où est descendu le général Dodds. 
Un registre placé à l'entrée porte en grosses lettres : « Le 
général Dodds et le commandant Tavernier. » En lace, 
un autre registre est ouvert, réservé aux signatures, sur 
lequel nous relevons : « LesHUO membres du cercle catho
lique des étudiants de Paris tiennent a exprimer au vail
lant général Dodds l'hommage de leur respectueuse admi
ration. — B. Terrât, président; Eonssagrives, aumônier.» 

Au-dessous, ce sont deux lignes de M. Estancelin, re
présentant de M. le comte de Paris, conçues ainsi : « M. 
Estancelin a suivi le général Dodds avec ta plus patrio
tique sollicitude pendant sa brillante campagne, et lui 
adresse un bien cordial hommage ». 

Nombreux sont les visiteurs qui donnent leur carte 
cornée 

Un rédacteur du Paris a pu pourtant entretenir le gé
néral Dodds, qui lui a dit : « Je suis extrêmement fati
gué et celte fatigue est doublée par un rhume très fort 
que j'ai contracté en mer. Depuis mon déparquemeut, 
sourit-il, il est venu s'en greû*er encore de nouveaux, de 
sorte que j'en possède actuellement quatre ou cinq. » 

— Et que comptez vous faire I 
— Je ne puis répondre encore; il faut que je mette de 

l'ordre dans mes idées et dans mes papiers. Ce qui est 
certain, c'est que je vais passer une huitaine ici, ensuite 
je retournerai sans doute A Toulon. 

Interrogé sur les fusils trouvés sur les champs de 
bataille du Dahomey, le général a répondu : « Tous les 
fusils à tir rapide ont été fournis par les manufactures 
d'armes allemandes. 

— Et les autres? 
— Les autres, c'étaient des ebassepots qui nous ont 

été volés en 1870 par les Allemands et qui ont été ex
pédiés là. Voilà / » 

La Cocarde annonce que dee ordres ont été donnés 
pour empêcher la vente d'une médaille représentant le 
vainqueur de Bébanzin, et poriaut d'un côte la reproduc
tion des traits du général, de l'autre l'inscription sui
vante: Au vainqueur d'Abomey, et en exergue." France 
— Honneur — Patrie. 

Procès-verbal a été dressé contre les vendeurs. 
Dimanche matin, outre le grand diner de mardi, l'a

miral Rieunier donnera, en l'honneur du général, un 
déjeuner auquel assisteront l'amiral Gervais, le vice-ami
ral Maigret, les généraux d'infanterie de marine, pré
sents à Paris, le commandant Taverna, chef de l'état-
major du général Dodds, et son officier d'ordonnance, M. 
Vuillemot, promu ce matin capitaine. 

Ajoutons qu'au premier jour aura lieu une conférence -j 
des membres du gouvernement et du général, chez le 
{irésidenl du conseil, dans laquelle il sera question de 
outes les affaires se référant au Dahomey. 
En quittant Paris, le général ira faire une cure dans 

une ville d'eau. 
Paris, 13 mai. — Le général Dodds s'est rendu, en civil i 

P O U R Q U O I ? 
Sous ce titre, la Libre Parole publie l'article que 

voici : 
« Il n'entre t'uère dans nos habitudes de chercher, au 

cours des événements qui passent, plus qne de raison 
« la petite bêle ». Néanmoins, certains incidents, peu visi
bles pour la masse, n'en ouvrent pas moins le champ 
aux suppositi >us, aux conjectures. 

3 C'est ainsi qu'hier soir, au milieu des acclamations 
qui saluaient le général Dodds, au moment où il descen
dait de wagon, on sentait parmi le monde officiel venu 
pour l'accueillir, planer comme une sorte de malaise. 

» Alors que la foule se dispersait, nous saisissons au 
vol celte phrase, prononcée par un officier d'infanterie 
de marine : 

» — C'est récoltant! 
» C'est l'explication de ce mot que nous avons voulu 

avoir. Nous l'a ons cherchée et obtenue à bonne source. 
On comprendra aisément que nous ne donnions pas 

Le procès de la «Libre Parole» 
CONTPE M. STRAUSS 

Paris, 13 mai. — La cour d'assises de la Seine a eu à se 

fmjnoncer hier surle procès intenté par M.Strauss,conseil-
er municipal de Paris, à M. Basme, sou concurrent aux 

dernières élections, et au journal la Libre Parole. 
M. Basme avait accusé M. Strauss d'avoir été condamné 

à trois ans de travaux publics par le conseil de guerre de 
la Seine, pour avoir déserté en 1877, et avait dit égale
ment que cet homme politique avait réalisé un bénéfice 
de 730,000 fr. lors du percement du boulevard Raspail. 

A l'audience, le fait de la désertion a été matérielle
ment démontré. Eu ce qui concerne le boulevard Raspail, 
les témoignages ont été contradictoires. La Libre Parole 
avait reproduit les accusations de M. Basme et était 
poursuivie en la personne de M. Gaston Méry, signataire 
de l'article, et de M. Millot, gérant. 

Le verdict n'a été rendu qu'après deux heures du ma
tin, dans la nuit de vendredi à samedi. 

MM. Gaston Méry et Millot, de la Libre Parole, ont été 
acquittés, et M. Strauss condamnés aux dépens en ce qui 
les concerne. 

Par contre, M. Basme a été condamné vis-à-vis de M. 
Strauss à 1.000 francs d'amende, 1 franc de dommages-
ntérëts et à cinq insertions ne pouvant pas dépasser 200 

quelques-uns. Je dirai plus, nous y sommes implicite
ment autorisés. 

» Voici les faits : 
«Jusque à hier, on avait soigneusement évité d'infor-

» mer les ofliriers du corps d'infanterie de marine sla-
» tionnés à Paris du jour et de l'heure précise où devait 
» arriver le gi néral Dodds. Hier matin même, une dépê-
» che venue du Mareiile — et communiquée aux officiers 
» —contreinaiidait les nouvelles primitives et affirmait 
» que le général ne serait à Paris qu'aujourd'hui samedi. 

» Malheureusement, des télégrammes personnels reçus 
» par ces messieurs, les informaient que leur ancien chef 
» était parti de Marseille Le doute n'était plus permis. » 

» Alors, au i ours de l'après-midi, un ordre de service 
fut communique aux officiers, en voici la teneur ; 

« — Aucune délégation officielle de l'infanterie de ma-
» riue n'ira à la gare de Lyon. Ceux des officiers seule-
» ment qui ont servi autrefois sous les ordres du général 
» Dodds sont autorisés i s'y rendre, lis devront, autant 
» que possible assister à (arrivée en tenue bourgeoise. 
» lis devront, tout peine d'être disciplinairement punis, 
» s'abstenir d'aucun vivat, d'aucune acclamation, d'aucu-
» ne manifestation sympathique envers le général 
» Dodds. 

» — On apprnd sans peine, nous dit notre interlocu
teur, quel effet a produit parmi nous un ordre pa
reil. 

» Nous étions parfaitement décidés à nous rendre à la 

fare de Lyon quoiqu'il put nons en coûter, en uniforme, 
nos risques et périls, pour saluer celui aux cotés 

auquel un grand nombre d'entre nous ont combattu au 
Dahomey. 

» Nous l'estimons, nous l'aimons, nous l'admirons, 
nous sommes tiers des lauriers que notre arme lui doit, 
et personne ne nous empêchera de lui témoigner les sen
timents qu'il nous inspire, chaque fois que nous en trou
verons l'occasion. 

» Cet ordre de service émane évidemment de l'état-
major de l'infanterie de marine. La preuve en est, dans 
ce fait, inexplicable qu'aucun de nos généraux, ni Begin, 
ni Bichot, ni Bourgel. n'est venu l'attendre. Ils n'ont pas 
même eu la politesse d'envoyer à la gare leurs officiers 
d'ordonnance. Ils suent la jalousie par tous les pores ! 
C'est odieux ! 

> Lorsque l'ordre de service en question fut parvenu 
au colonel Bouinet, il eut d'abord l'idée de s'adresser eu 
haut lieu, aliii d'obtenir l'autorisation réclamée par 
tous. 

» Puis il conclut : 
» — Inutile de demander. On me refusera et les choses 

ne feront que s'envenimer. 
» Moi, j'irai, en tenue, quand bien môme je devrais être 

forcé de démissionner. 
» J'irai — faites comme moi, messieurs, et en uni

forme 
» Et le colonel a tenu fièrement sa parole. 
» On ne peut constater de pareils faits sans se sentir 

saisi d'un grand sentiment de tristesse. 
» Pourquoi ce dépit, Messieurs? Demain vous serez 

peut-être appelés à payer de votre personne tout comme 
le général Dodds. 

» Et nous vous acclamerons comme nous l'acclamons, 

Paris, 13 mai. — Comme il fallait s'y attendre, M. 
Strauss, malgré la perte de son procès contre la Libre 
Parole, déclare qu'a\ant fait condamner son ex-concur
rent, M. Banne, il se considère comme amplement jus
tifié vis-à-vis de ses électeurs.et n'a nullement l'intention 
de se démettre de sou mandat de conseiller municipal. 

LE BUDGET DE 1894 
Paris, 13 mai. — Ainsi que nous le disons plus haut, 

leconseil des ministres a arrêté, ce matin, d'une manière 
définitive le projet de budget dé 1894 d'après les proposi
tions de M. Peytral, ministre des finances. 

Nous sommes en mesure de faire connaître, dès aujour
d'hui, les lignes générales de ce projet. 

Le budget de 18*4 se présente au chiffre de 3,41i mil
lions, tant eu recettes qu'en dépenses, car il est établi eu 
équilibre véritable. 

Les dépenses présentent une augmentation de 57 mil
lions par rapport aux chiffres votes pour 1893: mais cette 
augmentation est due jusqu'à concurrence de 32 millions 
à l'élévation des garanties d'intérêt incombant à l'exer
cice prochain. 
Les augmentations principales par ministère sont les 
suivantes : 

Marine 12 millions 
Guerre i — 
Instruction publique 5 — 
Travaux publics 6 — 
Postes et télégraphes 4 — 
Colonies 1 — 

Par contre, il y a des réductions sur certains autres 
ministères, notamment 3 millions l\ï sur les finances. 

L'augmentation de 12 millions sur la marine est due au 
programme d'armements et de constructions neuves voté 
par le Parlement ; celle de 5 millions sur l'instruction 
publique est due à l'application prévue de la loi sur le 
traitement des instituteurs ; celle de 4 millions sur les 
postes et télégraphes est la conséquence des relèvements 
de traitement des agents inférieurs. 

La grosse difficulté qu'a reucontrée l'établissement du 
budget de 1894 provient de l'accroissement de charges 
résultant de la garantie d'intérêt des chemins de fer. 

Le chiffre primitif des garanties, tel qu'il résultait des 
propositions du ministre des travaux publics était de 163 
millions. Par des rectiticatious,il va pouvoir être ramené 
à 156 millions. 

Sur ce total, 105 millions représentent la part afférente 
à l'année 1893 et 51 millions résultent de la suppression 
du compte d'exploitation partielle, en ce qui concerne la 
Compagnie de Paris-Lyon. 

Pour les autres compagnies, les opérations résultant 
de cette suppression ne sont pas encore liquidées. 

Le ministre fait face provisoirement à ces 51 millions 

fiar des ressources extraordinaires : soit imputation sur 
a dette tlottante, soit émission de bons, de manière à 

attendre les grandes opérations de conversion qui, dans 
un avenir prochain, rendront à nos budgets leur élasti
cité. 

Quant aux 105 millions, il les incorpore au budget or-

II y a lieu de remarquer que l'incorporation des garan
ties au budget ordinaire dépassera, en 1804, de :K) mil
lions le chiffre des incorporations de 1893, qui est de 75 
millions, 

Le produit de l'impôt ne fera pas sejl face à cette in
corporation en 189». Le ministre compte user de ressour
ces exceptionnelles qui seront liquidées l'année prochaine 
mais qui ne seront pas demandées à des emprunts "à 
contracter. 

Le ministre emploie, en effet, 26 millions de reliquats 
ou de disponibilités existant actuellement. 

Il trouve ensuite une ressource de 18 millions et demi 
dans la conversion des obligations trenteuaires créées eu 
1885 pour le service de la Caisse des écoles. L'amortisse
ment de ces titres, qui devrait prendre lin eu lois, sent 
reporté à neuf années plus loin, soit en l'.»-'» : d où une 
diminution de l'annuité incombant, de ce chef, à l'exer
cice 1894. 

En ce qui concerne les recettes, nous avons déjà dit do 
quelle manière le ministre comptait présenter son projet 
de réforme de l'impôt des boissons. Il l'insérera, dans 
l'exposé des motifs du budget. Je manière à ne pas des-
saisir le Sénat et déposera effectivement le projet sur le 
bureau de cette dernière Assemblée. 

Le projet supprime tous les droits sur les boissons 
hygiéniques, sauf le droit de circulation qui est main
tenu: le droit d'entrée subsistera dans les villes qui main
tiennent l'octroi. 

Le total actuel des droits sur les boissons hygiéni
ques est de 171 millions. M. l'eytral effectue un dégrè
vement de97 millions 1)2 et laisse subsister 03 millions 1]2 
de droits. 

L'opération donne les résultats suhants iwur chaque 
catégorie de boissons. 

Vins : droits actuels, 137 millions; dégrèvement, 78 
millions: droits maintenus, 57 millions. 

Bières : droits actuels Ï2 millions: dégrèvement 12 
millions: droits maintenus 10 millions. 

Cidres : droits actuels 12 millions: dégrèvement 7 mil
lions 1[2: droits maintenus 4 millions 1|2. 

Un léger relèvement sur les licences est proposé. 
Le droit sur l'alcool sera porté de 136 fr. 23 à M0 fr. 

par hectolitre d'alcool, de manière à compenser la perte 
pour le Trésor du dégrèvement des boissons hygiéciqae». 
La Chambre avait, on s'en souvient, voté uu droit do 
246 fr. par hectolitre. 

En ce qui concerne les bouilleurs de cru, M. Pevlral 
maintien! la législation actuelle en la complétant par «1rs 
mesures destinées à empêcher la fraude en donnant à la 
régie des movens de contrôle. 

Actuellement, les propriétaires qui veulent distiller 
leur récolte de vins ou de fruits ou leurs marcs, ne tout 
soumis à aucune opération de régie, taul que l'alcool 
qu'ils ont fabriqué ne sort pas de leur propriété, s il est 
transporté sur une voie publique, il est immédiatement 
soumis au droit commun. 

Ce système est maintenu : mais M. Peytral propose 
d'astreindre les bouilleurs de cru à l'obligation d'une dé
claration préalable. La régie, avertie, ne pourra, pas puis 
ju'anjourd'hui, exercer chez le propriétaire, mais elle 
pourra surveiller les abords de sa propriété et surprendre 
la fraude. 

Enfin, le budget est complété par la suppression de 
l'impôt des portes et des fenêtres, et son remplacement 
par une taxe représentatif sur la propriété foncièra 
bâtie. 

LE M4RCHÉ DES SOIES DE MILM 
Chaque étape que nous franchissons nous permet 

d'enregistrer de nouveaux progrès dans la hausse 
qui a été vertigineuse dans ces derniers temps. 

On a payé : - -. 
L. 84 — pour desgrègesde marque 11(43. 
» 82 — " » classiques 8[10. 
» 93 — » organsins cltssiques lTii'.i. 
» 78 — » t rames » tOiJM. 
» 18 50 » cocons classiques. RemlenienL I 

L'exagération de la hausse à la veille de la ré
colte devenait très dangereuse, heureusement que 
cet engouement n'a pas eu de lendemain. La spé
culation a apporté un puissant concours au ren
chérissement des prix, mais n'oublions pas qu'elle 
est un agent trompeur engendrant les plus dange
reuses illusions que tôt ou tard nous sommes expo
sés à expier. Déjà l'on s'est aperçu que l'on galo
pait un peu trop vite, un retour en arrière s'est 
opéré et c'est de bon aloi, car nous risquions do 
compromettre la campagne prochaine. 

Suivant les régions, les vers-à-soie sont de l'éeîo-
sion au deuxième âge, sans qu'aucun incident dé
favorable en ait compromis la marche régulière ; 
au contraire tout fait espérer qu'en Italie nou--
aurons une bonne récolte. La température est ex
cellente, la feuille est abondante et très belle, les 
propriétaires alléchés par les prix inespérés qu ils 
ont en perspective ont disposé de tous les movens 
possibles pour accroître leur production ; aussi la 
feuille de mûrier a-t-elle atteint des prix inusités ; 
elle se paye actuellement jusqu'à 15 trancs les cent 
kilos. 

D'un autre côté, nous savons que les graineurs 
ont écoulé toutes leurs semences et nous en con
naissons même qui n'ont pu satisfaire à toutes les 
demandes. C'est sous l'impression des faits que 
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LE CRIME 
DE LA RTJECHAIVOINESSr: 

par Albert BIZOUARD 

r H E l w Ê I È H E P A R T I E 

Double disparition 

M. de Presmenil voulut protester ; la marquise 
ne lui en laissa pas le temps et continua avec 
volubilité : 

— Je sais bien qu'il a cru s'acquitter d'un 
devoir... 

— Bien doux et bien agréable à remplir, croyez-
le, madame, interrompit le jeune homme. 

— Bref, ce pauvre enfant, que je n'avais pas vu 
depuis longtemps m'a causé une double joie, en 
venant d'abord me trouver dans ma solitude, et 
en m'annonçant ensuite qu'il vient d'être attaché 
au parquet de Paris, en qualité de juge d'instruc
tion. Vous comprenez, ma chère, pourquoi je me 
suis empressée de demander le bras de M. de Pret-
menil et pourquoi j'ai tenu à vous le présenter, 
ajouta la marquise en fixant doucement Andrée. 

— Je vous remercie bien vivement, reprit 
aussitôt madame de Meyrins. 

Pois, s'adressant au jeune magistrat, elle pour
rai vit : 

— Permettez -moi, monsieur, de me féliciter de 
l'honneur que vous me faites en venant chez moi. 

— Un accueil aussi bienveillant m'est des plus 
précieux, répondit le jeune homme en s'inclinact. 

Pendant ces quelques phrases, Camille et Andrée 
ragar laient M. de Presmenil à la dérobée. 

— Croyez-vous, ma tonte belle, que monsieur 
ne voulait pas venir, invoquant le code des con
venances, car ces messieurs de la magistrature 
connaissent tous les codes possibles et imaginables, 

poursuivit la verbeuse marquise ; mais comme je i cédant aux instances courtoises de madame de 
me pique également de posséder les questions de j Meyrins et de la marquise, accepta l'invitation 
bienséance, de préséance et de convenance, j'ai pu 
vaincre aisément ses scrupules, en lui avouant du 
reste, chère comtesse, que vous pourriez avoir 
besoin de ses lumières juridiques. 

— Je suis, mesdames, à votre entière disposition 
répliqua Lucien. 

— Il s'agit, hélas / d'une question bien triste et 
bien grave concernant la pauvre enfant que voici, 
ajouta madame de Meyrins en désignant Andrée. 

M. de Presmenil regarda alors attentivement la 
jeune institutrice. En voyant la pâleur de son 
visage, ses traits nobles et charmants, et les vête
ments d deuil dont elle était rêtue, il ne pat se 
défendre d'une certaine émotion. 

— Mademoiselle, dit-il d'un ton profondément 
respectueux en s'adressant à Andrée, je serais on 
ne peut plus heureux de vous être utile. 

La .jeune fille les yeux baissés, s'inclina sans pro
noncer un mot de réponse. 

— Oh ! merci, dit Camille à voix basse, en 
sautant spontanément au cou de la vieille mar
quise. 

La pauvre enfant, ne pouvant remercier directe
ment M. de Presmenil, s'adressait à celle dont la 
pensée délicate avait songé à venir de nouveau en 
aide à l'infortune de son amie. 

Cette façon détournée de témoigner sa gratitude 
au jeune magistrat — pour l'assurance qu'il venait 
de donner à Andrée — n'échappa à aucune de ces 
natures fines qui ee trouvaient en présence. 

Voyez-vous, mon cher ami, reprit la mar-

Ônse mit à table, et le repas commença assez 
cérémonieusement. 

Ces cinq personnes réunies autour de la même 
table dans cette vaste salle à manger ancienne, aux 
magnifiques boiseries de chêne, offraient un curieux 
spectacle. 

La gravité était peinte sur tous les visages, 
Andrée se sentait toute troublée par la présence du 
jeune magistrat qui, grâce à la marquise, devait 
pénétrer le mystère enveloppant la disparition de 
M. François. 

Madame de Meyrins attendait une occasion 
favorable pour faire sortir M. de Presmenil du 
silence discret qu'il gardait. Mademoiselle de 
Meyiins observait à la dérobée le jeune parent de 
la marquise et dissimulait sa curiosité sous un air 
de dignité un peu trop exagéré. 

Pendant ce temps, de grands laquais portant 
l'habit noir à la française avec aiguillettes, la 
culotte rouge et les bas de soie de gens de bonne 
maison, circulaient majestueusement derrière 
chaque convive. 

Madame de Vondières, cherchant à réagir contre 
le mutisme général qui menaçait de se prolonger, 
parvint à engager la conversation, et l'habile 
marquise fit si bien que M. de Presmenil, s'ani
mant peu à peu, prit la parole à son tour, et 
causa avec beaucoup de sens et d'esprit. 

— Mon Dieu ! monsieur, dit alors madame de 
Meyrins en s'adressant à son hôte, excusez ma 
curiosité; je suis Parisienne, c'est tout dire ajouta-

quise en serrant mademoiselle de Meyrins sur son t-elle incidemment avec un sourire ; mais je serais 
coeur, la reconnaissance comme le dévouement, i désireuse de savoir si, en embrassant la carrière où 
est ici un apanage de famille ; vous serez large- j vous occupez déjà un rang élevé, voue avea obéi 
ment récompensé de vos conseils; Andrée et à une vocation ou à de simples convenances de fa-
Camille sont unie» par une étroite et sainte mille. 
amitié... — Madame, reprit Lucien de Presmenil, dès ma 

— E t j a les aime comme mes deux enfants ; plus tendre enfance, je cherchais instinctivement 
e'eet vous dire, monsieur, que vous aurez la re- à me rendre compte des causes qui produisaient 
connaissance de toute la famille interrompit ma- | les effets dont mes yeux et ma raison étaient 
dame de Meyrins. ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

M. de Presmenil fut aussitôt fixé sur le degré 
d'intérêt attaché par chacun des acteurs de cette 
scène au service qu'on attendait de lui. 

Il ignorait en quoi il pouvait être utile à Andrée 
mais il se sentait déjà tout disposé à faire ses 
plus grands efforts pour obtenir un remerciement 
direct de la blonde et charmante mademoiselle de 
Meyrins. 

La comtesse, différant le moment de sa confi
dence, pria M. de Presmenil de dîner; celui-ci, 

frappés ; plus tard, obéissant au même sentiment 
je me sentis attiré vers la recherche de la vérité, 
de l'inconnu même ; les problèmes les plus ardus 
m'attiraient, me subjuguaient. Le travail et l'étude 
développèrent en moi ces aptitudes et ces goûts 
d'observation. Tenant à utiliser les unes et les 
antres dans un but élevé et digne, j'ai voulu 
servir le droit et la justice. Voila, madame, com
ment aujourd'hui je suis juge d'instruction, ajouta-
t-il en souriant légèrement. 

— C'est une véritable vocation alaw, interrompit 

la comtesse. 
— Eh ! ma chère, reprit la vieille douairière, 

nous autres femmes, nous avons également en 
nous le germe de cette vocation. Ces messieurs 
s'arrogent tous les droits, tous les pouvoirs, mais 
n'exagérons pas leur mérite ; il n'y a pas, croyez-
moi, de meilleur, de plus rusé, de plus curieux 
juge d'instruction qu'une Parisienne. 

— Ah I marquise, reprit M. de Presmenil, je 
dois avouer dans l'intérêt de la vérité, que mon 
amourpour 1 inconnu aurait pu me pousser aussi 
bien vers une autre carrière, et j'eusse volontiers 
suivi la voie et l'exemple tracés par ces grands 
explorateurs qu'on nomme Cook, Franklin et 
Dumont d'Urville... 

— Vous vous seriez fait marin ? interrompit 
vivement madame de Meyrins. 

— Et le monde entier n'eût peut-être pas suffi à 
sa soif ardente d'investigations, répliqua la vieille 
douairière. 

— Mesdames, reprit Lucien de Presmenil, le 
marin n'a-t-ii donc pas à vos yeux une noble et 
grande mission 1 

— Qui le pousse à abandonner ses plus chères 
affections pour vivre entre le ciel et l'eau, comme 
ce misanthrope et ce rêveur de Mervjlle, le parrain 
de Camille, ajouta madame de Meyrins. 

— Un charmant cavalier, répondit le magistrat. 
— Quoi, vous le connaissez, monsieur, de

manda la comtesse, surprise. 
— Fort peu, il est vrai, madame ; mais j e l'ai 

vu assez pour garder de lui un souvenir bien vif. 
En entendant ces mots, Andrée sentit tout son 

sang affluer au cœur, elle considérait avidement 
le juge d'instruction, s'attendantà apprendre peut-
être par lui des nouvelles de son fiancé ; elle 
lécoutait avec attention. 

— Il y a quatre mois environ, reprit M. de 
Presmenil, comme un homme qui cherche à rap
peler ses souvenirs, oui, vers la fin de mai, je me 
suis trouvé pour la première fois avee M. de Mer-
ville. Le lendemain de notre rencontre, j e l'ac
compagnais au moment où il quittait Paris, et le 
peu de temps que j'ai passé en sa compagnie a 
suffi pour faire naître en moi une grande sympa
thie a son égard. 

— Et savez-vous, monsieur, pour quelle destina
tion notre ami est parti ? 

— Il a dû ne l'apprendre qu'à Brest, port de 
son embarquement. Ce départ, du reste, a été 
tout à fait inopiné, je crois. 

— Si inopiné qu'il a oublié l'amitié que nous 
avons tous Ri pour lui, et qu'il n'a même pas 

songé à nous faire ses adieux et à nous adresser un 
mot . 

— Voyons, chère belle, calmez-vous, reprit à 
son tour la marquise ; ne sommes-nous pas habi
tuées à ces procédés? Aujourd'hui, les convenances 
disparaissent comme le reste, hélas ! Tenez, mon 
coquin de neveu ne m'a pas écrit depuis trois mois. 
Ce monsieur court la côte normande, paraît-il, et 
je n'ai de ses nouvelles que par mon homme 
d'affaires. N'en veuillez donc pas tant au parrain 
de Camille. 

— M. de Merville, poursuivit lejeune magistrat 
n'a dû quitter Paris que sous l'empire d'une im
périeuse nécessité, et je crains même sous l'impres
sion d'un violent chagrin. Il a sollicité son embar
quement immédiat, nous a-t-il dit. 

Andrée était heletante; chaque parole prononcée 
par M. de Presmenil lui allait à l'âme ; elle se 
sentait sur le point de défaillir. Heureusement 
pour la pauvre enfant, le diner était terminé. On 
sortit de table, et personne ne put s'apercevoir de 
son émotion. 

On passa au salon. Mademoiselle Camille servit 
elle-même le café, aidée dans cet office par Andrée. 
Après quelques propos de peu d'importance échan
gés au sujet des relations de la famille de Meyrins 
avec l'officier de marine, la conversation languit 
un instant. 

M. de Presmenil, heureux de l'accueil qui lui 
était fait, considérait avec attention les traits fins 
et purs de la fille de la comtesse Pour la première 
fois do sa vie, il se surprenait à regarder une 
jeune fille avec autant de plaisir et de respectueuse 
admiration. C'est qu'aussi cette jeune fille était 
une blonde et élégante enfant, resplendissante de 
grâce, de fraîcheur et de noble simplicité. 

La vieille marquise de Vondières, confortable
ment enfouie dans un fauteuil des plus moelleux, 
suivait en souriant les regards de son petit-cousin 
et semblait satisfaite de l'effet produit sur lui par 
charmes de sa chère mignonne, comme elle appelait 
Camille. 

Enfin, madame As Meyrins, jugeant le moment 
opportun, s'adressa à son hôte et dit d'un ton 
grave : 

— Si vous le permettez, monsieur, je vais vous 
exposer brièvement les tristes ch constances dans 
les quelles nous venons réclamer le concours de 
votre expérience et de votre bonne volonté. 

M. de PreBmenil s'inclina, et la comtesse pour
suivit : 

— 11 y a quatre mois environ.au moment de 
notre retour de Normandie à Paris, le père de la 

pauvre enfant que voici, fit-elle en désignant, 
Andrée, disparut subitement. Les démarches les 
plus actives faites aussitôt près de la Préfecture de 
police restèrent vaines. La situation de tille mi
neure de mademoiselle Françoisexigeai t l'apposition 
des scellés dans le logement de son père ; cette 
formalité fut remplie et amena alors divers consta
tations assez étranges. Ainsi, trois lettres écrites, 
à différentes dates, de Normandie, par Andrée, i 
M. François, ont été retrouvées, intactes, non dé
cachetées. Le jour où la pauvre enfant s'est pré
sentée au domicile de son père, elle a pu, ainsi 
que plusieurs témoins, constater qu'un grand ordre 
et une grande propreté régnaient dans l'apparte
ment. 

Madame de Meyrins relata ensuite avec une 
grande précision les moindres particularités se 
rattachant à la disparition du vieillard de la rui? 
Chanoinesse. Elle fit ressortir tout ce qu'il pouvait 
y avoir de contradictoire ; les renseignements re
levés par l'enquêterelativement à la date présumée 
de la disparition de M. François, enfin, elle termina 
en parlant de la découverte du testament et de la 
lettre inachevée dont il a été question dans le 
procès-verbal de constat que nous connaissons. 

Lie juge d'instruction avait écouté avec une pro
fonde attention. 

Chacune des quatre femmes suivait sur le \ isag > 
de M.de Presmenil l'effet que pouvait produire les 
paroles de la comtesse; mais les traits du magistrat 
restaient immobiles, sa physionomie était froide, 
impassible. 

— Madame, reprit, alors JM. de Presmenil, dés 
que la comtesse eut terminé, les faits que vous 
venez de m'exposer sont malheureusement fré
quents, et les disparitions de cette sorte M 
caihent souvent qu'une funeste résolution chez 
ceux qui se déterminent à déserter ainsi leur 
famille et leur maison. Un grand nombre de dis
paritions à Paris ne sont dues, il est vrai, iju'à 
une dérogation passagère aux habitudes de la 
personne la plusrangée ; mais, au bout de quelques 
jours, le fugitif, songeant aux inquiétudes causées 
à sa famille par son absence, revient de lui-même 
à son foyer. S'il ne rentre pas, c'est qu'il est 
arrêté parfois pour quelque délit dont il a honte et, 
qui l'oblige à cacher son identité. Dans le cas que 
vous venez de me soumettre, madame la comtesse, 
et d'après toutes les recherches faites jusqu'à ce 
jour, je ne puis voir dans l'absence de M.François 
que la trace d'un accidont ou d'un ma... 

(A suivre) ALBERT Btzor.vRP. 
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